
23 - Programmation Evénement «Energie Jeune» - Session 2012 -
Versement de subventions

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur : Du 5 au 13 octobre 2012, la Ville de Besançon, en

collaboration avec le Centre Régional d’Information Jeunesse de Franche-Comté, organise la 3
ème

édition

d’«Energie Jeune».

Les objectifs de l’événement sont de valoriser la jeunesse, ses talents et ses projets dans une

manifestation consacrée à la jeunesse, de valoriser les actions bisontines ou régionales réalisées par des

jeunes ou qui leur sont destinées dans les domaines culturels et sportifs, en y associant les ressources

locales en éducation populaire, de réfléchir à des actions à destination des jeunes (accès aux loisirs, à la

culture et aux sports, prévention des risques, citoyenneté et engagement, solidarités et formations…) et

d’échanger entre acteurs avec les professionnels mais aussi avec les jeunes sur les sujets qui les

concernent.

En 2011, les rendez-vous ont rassemblé pour le FISE : 10 000 passages, les concerts :

1 500 personnes, la soirée du Palais des Sports : 1 200, les rencontres Pro’Jeunesse : 200, etc.

La Ville et ses partenaires ont décidé de décaler dans le temps la programmation des

manifestations, en octobre et sur 8 jours.

Le «fil rouge» reste «les cultures urbaines» avec pour objectifs de valoriser «aux yeux de toutes les

générations» la pratique des cultures urbaines, de valoriser les pratiquants locaux et de leur permettre de

faire la démonstration de leurs savoir-faire.

La 3
ème

édition accueillera ainsi une nouvelle étape du FISE (Festival International de Sports

Extrêmes), cette fois pour une compétition de BMX, les 6 et 7 octobre, à nouveau sur le site (extérieur) de

La Rodia. La veille, le 5 octobre, le Palais des Sports se transformera à nouveau également en espace de

pratiques urbaines en tous genres (roller, break dance, speed style, etc.).

Pour ce faire, la Ville a mobilisé cinq délégations et directions (Vie des Quartiers et Jeunesse,

Sports, Culture et Patrimoine, Enseignement Supérieur et Communication) et s’est entourée de

partenaires associatifs et institutionnels comme le CRIJ ou l’ASEP qui concourent à l’organisation de

cette nouvelle édition.

En amont de la manifestation, les jeunes sont invités à participer à l’événement en répondant à

l’appel à candidature et à expression que la Ville et le CRIJ ont lancé en mars dernier, via le CLAP Energie

Jeune - Comité Local d’Aides aux Projets.

Ils ont trois possibilités pour participer : avoir du talent, un projet ou simplement une opinion sur la

ville et son agglomération.

Les projets primés et/ou remarqués seront présentés sous forme de mini clips et il a été créé un

parcours «jeunes talents» (sélection en mars, séances de formations, rencontres d’artistes, scène

ouverte dans les quartiers et l’été...) qui a commencé par une soirée Jeunes Talents le 26 avril dernier.

Un site spécifique est créé sur le portail jeunesse de Franche-Comté, jeunes-fc.com.

energiejeune.fr.
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Les principaux rendez-vous sont déjà fixés :

Vendredi 5 octobre 2012

Palais des Sports

20 h 30 - 23 h 30 Soirée Talents Cultures et Pratiques Urbaines

Samedi 6 octobre 2012

La Rodia

10 h - 19 h Festival International des Sports Extrêmes (FISE XPERIENCE)

+ Village Cultures urbaines

21 h - 22 h 30 FISE - Meilleures figures

Dimanche 7 octobre 2012

La Rodia

10 h - 17 h Festival International des Sports Extrêmes (FISE XPERIENCE)

+ Village Cultures urbaines

17 h 30 FISE - Remise des récompenses

Mercredi 10 octobre

IRTS de Franche-Comté

18 h Rencontres Pro’Jeunesse

- Conférence de Michel FIZE

Jeudi 11 octobre

IRTS de Franche-Comté

8 h 30 - 18 h Rencontres Pro’Jeunesse

- Tables rondes sur la place des jeunes vis-à-vis de leurs parents, des générations, de la

musique ou encore de leur participation à la vie de la cité.

- Interventions de sociologues et échanges d’expériences et de témoignages.

Samedi 13 octobre

La Rodia

21 h Concert Energie Jeune.

La participation de la Ville est estimée à 80 000 € suivant un budget prévisionnel de 110 000 €.

Certaines manifestations des quatre jours de l’événement sont organisées directement par les

associations ou structures locales. C’est ainsi le cas pour la soirée «Talents Cultures et Sports Urbains»,

portée par l’«ASEP Cras - Chaprais» et les concerts à La Rodia, organisés par la Scène des Musiques

Actuelles elle-même.

Pour la réussite de ces soirées et leurs financements respectifs, il est proposé de verser les

subventions exceptionnelles suivantes : 7 500 € à l’Association «ASEP Cras Chaprais» (soirée au Palais

des Sports et animations au FISE) et 3 000 € à La Rodia (accompagnement de jeunes talents).

Des sollicitations à l’Etat, à la Région et au Département sont en cours d’étude.

2012-1214 BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON

5 juillet 2012



Propositions

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de l’événement «Energie jeune» session

2012, est invité :

- à approuver le principe et sa mise en œuvre,

- à décider d’attribuer aux organismes suivants les subventions correspondantes :

� l’ASEP Cras Chaprais : 7 500 €

� la Rodia : 3 000 €.

En cas d’accord, la somme de 7 500 € sera imputée sur la ligne de crédits 65.422/6574 CS 47041 et

la somme de 3 000 € sur la ligne de crédits 65.422/657364.0010012 CS 47041.

- à autoriser M. le Maire à signer l’avenant n° 5 - 2012 avec l’Association ASEP Cras Chaprais et

l’avenant n° 2 avec la Régie Autonome Personnalisée La Rodia aux conventions respectives,

- à autoriser M. le Maire à solliciter et encaisser les aides financières de la CAF, de l’Etat, de la

Région Franche-Comté, du Département du Doubs, du Grand Besançon et de tout autre partenaire

susceptible de financer ce type de projet.

«M. LE MAIRE : Pas d’opposition, pas d’abstention ? C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 2, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

M. GHEZALI et Mme POISSENOT n’ont pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 13 juillet 2012.
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